
DISTRIBUTION 
MÉMOIRE 
TRIMESTRIELLE 
BNP 9,30 % 

FÉVRIER 2026

Date limite de souscription 07 Février 2026 ou enveloppe de 2,5 millions €

UN TAUX ANNUEL DE 9,30 % soit 
un taux de 2,325 % par trimestre 
pour les revenus
Le placement Distribution Mémoire 
Trimestrielle BNP 9,30 % Février 
2026 a pour objectif de vous apporter 
un revenu trimestriel ou mensuel et/ou une 
augmentation régulière de votre capital.

Ce rendement élevé de 9,30 % annuel 
est assorti de garanties importantes tant 
au niveau du capital que des intérêts.

CAPITAL GARANTI jusqu’à une 
baisse de -50 % de la valeur de 
référence BNP 
Ceci veut dire que, même si le niveau de 
BNP est dans 10 ans à -50 % par rapport 
au point de référence de départ que votre 
capital est garanti à 100 % puis doublement 
de la protection du capital au-delà de ce 
seuil.

 FICHE PRODUIT

Concepteur : ESPACE FINANCE - Goldman Sachs

Indice de référence : Valeur BNP

Garantie du Capital : Jusqu’à -50 % de baisse de la 
valeur de réf. sur 10 ans puis doublement de la protection 
du capital au-delà.

Taux d’intérêt annuel : 9,30 %

Intérêts distribués : Oui - Trimestriels

Taux d’intérêt distribués : 2,325 % par trimestre (dès le 
1er trim.)

Intérêts versés jusqu’à -30 % puis Effet Mémoire

Revenu Trimestriel pour un capital de 200.000 €
1 550 € par mois

Clôture anticipée après la 1ère année : Si valeur de réf. 
supérieure ou égale au point de référence  de départ 
puis effet dégressif de 0,75 % par trimestre.

Dès la fin de la 1ère Année à 100 % puis tous les trimestres 
avec point de réf dégressif de 0,75 % par trimestre
soit 3 % / an, 97 %, 94 % , 91 %, 88%  ….

Date du point de référence :  le 21 octobre 2025 ou 
le 13 février 2026.

Pour toute question ou réservation
06 09 26 86 58 ou contact@espacefinance-france.fr

9,30%
T A U X  A N N U E L

Obtenez des revenus de 1 550 € par mois



CLÔTURE AUTOMATIQUE DU PLACEMENT
Possible dès la fin de la 1ère année

Au bout d’un an, 2 cas se présentent

Au 13 février 2026, on est à un 
niveau inférieur au niveau de 
référence pris  le 21 octobre 2025 
ou le 13 février 2026
Vous touchez alors votre trimestre d’intérêt 
à 2,325 % et le placement repart pour 
un nouveau trimestre d’intérêt garanti à 
2,325 % et ainsi de suite jusqu’à ce que le 
niveau de référence avec l’effet Dégressif 
(-3 % par an) soit atteint.

Au 13 février 2027, on est à un 
niveau supérieur ou égal au 
niveau de référence pris le 21 
octobre 2025 ou le 13 février 
2026
Vous touchez alors votre trimestre 
d’intérêt garanti à 2,325 % et le 
placement se clôture, on vous rembourse 
100 % de votre capital et une nouvelle 
version prendra le relais.

Les intérêts sont 
distribués chaque 
trimestre sur votre 
contrat, et ce, jusqu’à 
30 % de baisse 
(BNP), au-delà, l’effet 
mémoire prend le 
relais, et permet de 
garantir les intérêts 
dans la durée.

CAPITAL
200.000 €

REVENU
MENSUEL

1 550 €
(18 600€/an)

TAUX
9,30%

PAR AN

Pour toute question ou réservation
06 09 26 86 58 ou contact@espacefinance-france.fr

L’EFFET MÉMOIRE
Si un trimestre le niveau de BNP est à -31 % de son niveau de 
référence de départ, les intérêts sont mis en mémoire, le trimestre 
d’après, on passe à -30 %, vous touchez alors les 2 trimestres 
d’intérêts d’un coup.

INTÉRÊTS DISTRIBUÉS OU CAPITALISÉS
Vous pouvez laisser les intérêts Trimestriels sur votre contrat pour augmenter votre capital ou 
prendre les intérêts comme un revenu en les virant chaque mois ou chaque trimestre sur votre 
compte bancaire. Votre argent est disponible à tout moment, le retrait se 
fait en 72 H à la valeur acquise au moment du retrait, puisque le placement est valorisé 
quotidiennement.

DURÉE DU PLACEMENT
Le placement Distribution Mémoire Trimestrielle BNP  Février 2026 pourra être clôturé automati-
quement à la fin de la 1ère année, puis chaque trimestre, si la valeur de référence est supérieure 
ou égale au point de référence prit le 21 octobre 2025 ou le 13 février 2026.
Au-delà de la 1ère année le point de référence pour le remboursement anticipé du capital baisse 
avec l’effet dégressif de 0,75 % par trim (3 % par an) cette garantie apporte encore plus de sé-
curité.

Date limite de souscription 7 Février 2026 ou enveloppe de 2,5 millions €


